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AVANT-PROPOS DU PRESIDENT SIA-VD 
 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
Chers collègues, 

 
 

La situation économique dans nos professions s’est fortement dégradée ces dix dernières 
années. La loi sur les marchés publics, élaborée et appliquée sans discernement aux 
prestations intellectuelles que nous fournissons, a largement contribué à ce phénomène. 
La direction de la SIA, un peu tardivement, s’est engagée dans un processus qui devrait 
déboucher sur un règlement concernant les appels d’offre comparables à celui des 
concours, le fameux règlement 142. 
 
Néanmoins, des signes encourageants venant de l’Etat de Vaud ont montré qu’une 
procédure adéquate ne privilégie pas toujours le candidat le moins cher et que celle-ci 
peut être correcte et satisfaisante pour toutes les parties. Il serait même souhaitable que 
l’ensemble des communes et des mandants publics se réfèrent au « guide romand », 
certainement perfectible, mais qui offre l’avantage de proposer une méthode de notation 
correcte et justifiable. 
 
Sur ce thème et tout au long de l’année 2005, la SIA vaudoise a informé plus de 250 
communes en 10 séances et par district, en association avec l’USIC et l’UPIAV. Ce travail 
sera poursuivi en 2006. 
 
La collaboration avec l’USIC et l’UPIAV doit continuer de façon intensive sur les dossiers 
communs afin de réunir nos forces. Les architectes et les ingénieurs ont tout à gagner à 
parler à l’unisson et à éviter de se disperser en commissions redondantes. 
 
La section vaudoise a engagé en 2005 de nombreuses actions afin de promouvoir ses 
prestations auprès de nos mandants, mais également pour donner une visibilité à nos 
métiers auprès des plus jeunes, la relève n’étant pas assurée. Habitat-Jardin, 
l’inauguration de l’autoroute A5 et Urbanités sont autant d’exemples qui poursuivent cet 
objectif. 
 
Après 6 années passées par le soussigné au comité de la section vaudoise, quelques 
constats s’imposent. Le travail d’un comité ou d’une commission est équivalent à un 
travail de fourmi, il passe inaperçu et apporte rarement des fruits à brève échéance. La 
critique est toujours aisée, même si elle est nécessaire et parfois justifiée. L’énergie 
dépensée pour l’organisation d’un séminaire ou d’une conférence n’est pas toujours 
récompensée par la venue en nombre des membres. La participation aux différentes 
actions est très souvent le fait des mêmes personnes. Il existe cependant, au sein de 
l’association, une réelle richesse alimentée par l’échange culturel et technique entre nos 
membres ; ces manifestations sont aussi l’occasion de se rencontrer et de confronter nos 
idées, c’est une des raisons d’être d’une association, qui plus est, académique. 
 
 
 
 
 
 
 
 



En toute connaissance de cause et par conviction, je continuerai à œuvrer pour notre 
association, en reprenant, entre autres, la présidence de la commission des concours et 
appels d’offre (CCAO) de la section vaudoise. 
 
Je terminerai ce préambule en exprimant ma reconnaissance à mes confrères et 
consoeurs du comité pour leur appui sans faille, et en félicitant l’équipe du secrétariat 
pour son engagement dans les tâches les plus diverses. 
 
Nous vous souhaitons bonne lecture de ce rapport d’activité et espérons que vous 
participerez avec plaisir aux manifestations de 2006. 
 
 
 
 
 
 
Eric Gysin, président SIA vaudoise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 

 
1.  ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLE DU 27 AVRIL 2006 

 
 
 
 

1. Ouverture et bienvenue 

2. Approbation du procès-verbal de la 131ème assemblée générale et 

adoption du rapport d'activité 2005 

3. Comptes 2005 et budget 2006 – Fixation des cotisations  

4. Modification des statuts 

5. Elections 

 a) du président   b) au comité   c) vérificateur suppléant des 

comptes 

6. Rapport du Président 

7. Informations SIA 

8. Accueil des membres admis en 2005  

9. Divers 

10. Nomination d’un membre d’honneur  : M. Robert D. CAPUA 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2.  PROCES-VERBAL DE LA 131ème ASSEMBLEE GENERALE SIA-VD  
     du 14 avril 2005, à l’EPFL-BC, Ecublens 

 

 

 
Présidence :  Eric Gysin, ingénieur civil 
 
Présents :           89 personnes, selon la liste de présence annexée au procès- 
                           verbal original  
                   
Procès-verbal :  Geneviève Hofer, secrétaire générale 
 
  

ORDRE DU JOUR 
 
1ère partie : points statutaires 
 
1. Ouverture et bienvenue 
2. Approbation du procès-verbal de la 130ème  assemblée générale et  
            adoption du rapport d'activité 2004 
3. Comptes 2004 et budget 2005 
4. Elections 
5. Accueil des membres admis en 2004  
6. Divers 
 
2ème partie : 
 
1.   Rapport du président 
2.   De la reconnaissance de compétence (information SIA) 
3.   Nomination d’un membre d’honneur. 
      
        
 

1.  Ouverture et bienvenue 

 
Le président E. Gysin accueille les participants dans le vaste et lumineux hall du nouveau 
bâtiment de la Faculté Informatique et Communication, réalisé par l’architecte R. Lüscher, et 
déclare ouverte la 131ème assemblée générale de la sia vaudoise, valablement convoquée par 
lettre-circulaire adressée à tous les membres dans les délais réglementaires.  
Il salue les membres et personnalités présents (cf. liste annexée au procès-verbal original) 
dont le nouveau secrétaire général du DINF, Philippe Anhorn, accompagné de son adjoint, M. 
Rubattel, l’architecte cantonal Eric Perrette, les présidents respectivement de l’UTS/GPA, de 
l’UPIAV et du FAR, les représentants des Ecoles (EIVD, CEPM), de la FVE, du Centre 
patronal et des banques (BCV et CS), ainsi que le membre de la Direction SIA B. Junod.  
 

2.   Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 4.4.2004 

      et adoption du rapport d’activité 2004 
 
A la demande de la présidente, l’assemblée donne son approbation au procès-verbal de la 
130ème assemblée générale du 4 avril 2004 à Aigle, document contenu dans le rapport 
d'activité envoyé sur demande aux membres, et mis à disposition des membres présents à 
l’assemblée. Concernant le rapport d’activité 2004, le président rappelle que comme les ans 



précédents ce document a été envoyé sur demande, et qu’il peut être en tout temps consulté 
sur le site internet de la section, où il est publié en ligne 
 
Le président commente les effectifs de la section, qui d’une part s’est accru de 14 nouveaux 
membres (9 architectes, 5 ingénieurs), mais a enregistré en parallèle 18 démissions de 
membres soit partis en retraite soit ayant réorienté leur activité dans un autre secteur.  
Au cours de l’année 2004 et du premier trimestre 2005, la section a enregistré avec tristesse 
le décès de 11 membres, auxquels E. Gysin rend hommage en les citant nommément :  
 

Architectes : Jean-Jacques Alt 
Alberto Camenzind, membre d'honneur 
Marijana Kolb 
Jean Widmer 
Gérard Wurlod 
 

Ingénieurs civils : Etienne Meyrat 
Jean-Henri Rinderknecht 
Jean-Paul Schopfer 
Jean-Marie Yokoyama  
 

Ingénieur électriciens : Paul Huguenin 
 

Ingénieur mécaniciens : Paul Jotterand 
 
 

L’assemblée est invitée à se lever quelques instants pour honorer la 
mémoire des disparus. 
 
Le rapport d’activité 2004 ne suscitant aucune question ni commentaire 
particulier de la part des membres, il est considéré comme adopté. 

 
 

3. Comptes 2004,  budget 2005 et budget prévisionnel 2006 

 

Le président cède la parole à J.-J. Lehmann, trésorier, pour la présentation des comptes 
2004. L’exercice comptable se solde, au 31 décembre 2004, par un bénéfice au compte 
d’exploitation de Fr. 13'565.-, alors que le budget prévoyait un déficit d’environ Fr. 18'000.- Le 
compte des pertes et profits se solde négativement principalement en raison d’une réserve de 
Fr. 20'000 pour le prochain salon Habitat-Jardin dont la SIA sera membre d’honneur. 

Le produit des cotisations individuelles reste stable, alors que celui des cotisations de bureau 
marque une légère augmentation. La vente des normes est également en augmentation, d’où 
un appréciable gain du produit lié. La progression des charges d’activité, de l’ordre de 5%, est 
liée à diverses actions promotionnelles entreprises dans l’intérêt de la section et de son 
impact sur l’extérieur. JJ Lehmann conclut par le constat que la situation financière de la 
section est saine, et permet ainsi d’accentuer la présence SIA dans des opérations de mise en 
valeur des compétences des professions et des membres auprès du grand public. 

La présidente remercie J.-J.Lehmann pour sa présentation, et  demande à M. Carlo Antognini 
de donner lecture, au nom des vérificateurs des comptes, du rapport qu’ils ont rédigé à la fin 
de leur mission. Dans ce document, les vérificateurs ayant constaté la bonne tenue des 
comptes, ils proposent à l’assemblée de les accepter tels qu’ils sont présentés. Soumis au 
vote, les comptes 2004 sont approuvés à l’unanimité.  

 

J.-J. Lehmann procède ensuite à la présentation du budget 2005 tel qu’il figure dans le rapport 
d’activité et le soumet au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. Au budget 
prévisionnel pour 2006, ce sont Fr. 370'000 qui sont inscrits au poste Habitat-Jardin, alors que 
c’est le montant de 340'000 qui apparaît sur le transparent. A cette remarque d’un membre, le 



trésorier confirme que c’est bien le premier montant qui a été retenu.  Le budget 2005 et le 
budget prévisionnel sont successivement soumis au vote et adoptés par l’assemblée.  

                                                                                                   

Fixation des cotisations annuelles 

 
Le comité propose de maintenir les cotisations inchangées, tant pour 2005 que pour 2006. 
Soumise au vote, cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

 

4. Elections 
 

a) Comité 

Pour succéder à Alfonso ESPOSITO, le comité propose d’élire Serge BUTIKOFER, 
président du GA ; 

Sont soumis à l’approbation de l’assemblée les renouvellements des mandats de MM. 
Francesco DELLA CASA, Pierre-Paul DUCHOUD, Eric FREI ; Mustafa GENCER et Alain 
PERRET  

Ces propositions sont votées en bloc, et approuvées à l’unanimité par l’assemblée. 

b)    Vérificateurs des comptes 

- M. Jean-Paul JA CCOUD est élu en qualité de vérificateur suppléant.  
 
5. Accueil des membres admis en 2004 

Parmi les 14 membres ayant rejoint la section en 2004, 3 architectes et 2 ingénieurs civils 
participent à l’assemblée. Le président les nomme, les invite à se lever et les remercie de 
leur présence, premier témoignage de leur intérêt pour la Société.  
 
 

6. Divers 
 

La parole n’étant pas demandée sous ce point, le président clôt la première partie de 
l’assemblée. 
 

 
DEUXIEME PARTIE 
 
 

 1 .     Rapport du président 

  
 

Mesdames, Messieurs, chers collègues, 
 
 
Malgré de nombreux efforts de la part des comités successifs, force est de constater que 
nos professions ont subi des attaques répétées et que ces dernières ont eu un effet 
dévastateur. La dernière en date étant bien entendu la non-reconnaissance de nos 
professions au niveau du Parlement. Oscillant parfois entre le contrat de mandat et le 
contrat d’entreprise dans l’esprit des juristes, selon le type de prestations effectuées, la 



position des architectes et des ingénieurs devient très précaire et n’est pas toujours 
comprise par le grand public et nos administrations. 
 
En effet, le développement de la construction, représenté par des constructions 
immobiles, souvent centenaires et même plus, n’est pas reconnue comme un secteur 
innovant. On s’émerveillera devant un château moyenâgeux et le pont en maçonnerie 
que nos ancêtres on construit en 20 ans, mais on clouera au pilori un musée des beaux-
arts en se gaussant de l’incapacité des architectes d’aujourd’hui à produire autre chose 
qu’un cube de béton. 
 
Dans ces conditions, on comprend aisément que le marché des constructions privées et 
publiques échappent de plus en plus aux architectes et ingénieurs au profit de sociétés 
plus financières que bâtisseuses, et que nos professions deviennent en quelque sorte les 
vassales de ces sociétés. 
 
Cette situation est-elle irréversible ? A mon avis, la réponse est positive, mais nous 
pouvons toutefois encore compter sur notre opiniâtreté à convaincre et à informer que 
nous possédons le savoir dans la construction et qu’il ne pourra pas être remplacer par 
un tableau de chiffres tout droit sorti d’un logiciel capable de créer la maison de nos rêves 
et de nous en donner le prix à la virgule près. 
 
C’est pourquoi nous devons continuer d’informer, de susciter l’intérêt auprès des petits 
propriétaires, des collectivités publiques et également des partenaires de la construction. 
 
Pour ce faire, notre comité a fait de cette information auprès du public son cheval de 
bataille. 
 
Un des premiers moyens à disposition est le salon Habitat-Jardin dont le stand 2005 a 
manifestement atteint son but au vu de la fréquentation et des nombreuses discussions 
qu’elle a suscitées avec le public. 
 
Cette démarche va être renforcée, puisqu’en 2006, la sia sera l’invitée d’honneur 
d’Habitat-Jardin et occupera une position centrale dans la manifestation. D’ores et déjà, 
un concours pour l’élaboration du stand a été lancé, ouvert à un horizon professionnel 
très large qui va du designer au scénographe en passant, bien entendu, également par 
l’architecte. Conjointement au stand, une journée professionnelle sera organisée et 
annoncée dans un plan média adapté. Nous envisageons de confier à un professionnel le 
côté promotionnel de cette journée. 
 
Afin d’atteindre nos buts, nous devrons faire appel à des sponsors. Nos savons que la 
simple évocation de ce mot fait mal aux oreilles à plusieurs d’entre vous qui défendez 
fièrement votre indépendance de mandataires. Nous en sommes conscients et nous 
devons poser des garde-fous. La sia centrale applique néanmoins déjà cette logique de 
manière élégante en autorisant le sponsoring d’une manifestation et non pas de la SIA, 
même si cette manifestation est organisée par la SIA. 
 
Autre manifestation prévue, les journées portes ouvertes de l’autoroute A5 du 30 avril et 
1er mai prochain sous le slogan « être utile et visible ». Ces journées sont organisées par 
un comité de pilotage composé de communes vaudoises et neuchâteloises ainsi que des 
départements des infrastructures concernés, et nous proposons d’apporter des activités 
permettant de créer un contact entre le visiteur et les professionnels de la construction. 
Ce contact sera établi principalement à l’aide d’un concours organisé par la SIA et 
distribué le plus largement possible aux visiteurs. Les questions posées se réfèreront aux 
ouvrages de l’autoroute et les réponses pourront être trouvées dans les dépliants de 
présentations édités par les départements d’infrastructure vaudois et neuchâtelois ou sur 
les stands SIA. A cet égard, jusqu’à présent, la réponse à notre appel de bénévoles s’est 
révélée très faible. C’est pourquoi nous profitons de cette assemblée pour lancer un 
nouvel appel aux membres présents. Il va sans dire que si nous n’obtenons pas un 
nombre suffisant de membres pour cette opération, notre présence s’en trouvera 
nettement réduite et l’impact escompté se réduira comme une peau de chagrin. 
 
Notre démarche d’information ne doit pas se limiter au grand public, mais également aux 
collectivités publiques. A la suite de l’entrée en vigueur des modifications de la nouvelle 
loi sur les marchés publics et de la publication de la documentation SIA D0204, nous 



avons repris notre bâton de pèlerin et prévu d’informer toutes les communes sur les 
changements de la loi, et également une explication sur quelques points particuliers de la 
mise en concurrence des ingénieurs et de architectes. Ces séances ont été mises sur 
pied en étroite collaboration avec la section vaudoise de l’USIC et vont se dérouler sur 
toute l’année 2005, en fonction des séances plénières des districts vaudois. L’UPIAV a 
également été invitée à nos séances préparatoires pour information et avis. Le but de la 
réunion de ces trois entités est de parler d’une seule voix aux communes du canton. 
 
Ce dernier point m’amène à une réflexion plus globale. A plusieurs reprises, nous 
constatons que les intérêts de plusieurs sociétés sont convergents, mais que les 
démarches engagées ne sont pas coordonnées. Certes la SIA n’a pas les mêmes buts 
que l’UPIAV ou l’USIC pour ne citer que ces deux sociétés, mais il apparaît qu’un 
échange plus important doit être développé afin d’éviter dans la mesure du possible des 
redondances importantes et des contradictions. Pour ce faire, il est important que des 
membres des comités respectifs se rencontrent une à deux fois par an sans pour autant 
fonder un organisme supplémentaire de coordination afin d’éviter l’augmentation des 
entités associatives. 
 
Pour illustrer ce point, les présentations aux communes vaudoises étaient prévues par la 
section vaudoise de la SIA, alors que l’USIC s’apprétait également à informer les 
communes vaudoises sur les marchés publics. Les deux entités allait démarrer leur 
travaux chacun de leur côté quand un heureux hasard leur a permis de se coordonner. 
Cette coordination est d’autant plus importante que la plupart des membres USIC vaudois 
sont des membres SIA individuels. Et je ne parle pas du croisement des affiliations entre 
l’UPIAV et la SIA. Si ces associations ne parlent pas d’une seule voix, nos membres 
risquent de ne plus savoir à quelle société se vouer. 
 
Toujours dans l’idée de l’échange d’information, les réunions de l’ENAC avec les 
associations professionnelles, sous l’impulsion de son doyen, M. Vulliet, se poursuivent. 
De façon réjouissante, l’ENAC s’enrichit de nouveaux professeurs de renom et la 
direction de l’EPFL soutient cette politique, ce qui est une bonne nouvelle pour nos 
professions. Le maintien de travaux de recherche à l’ENAC est le garant d’une formation 
universitaire de qualité et de la reconnaissance de nos professions. 
 
Une association comme la nôtre est également faite pour que ses membres se 
rencontrent et échangent leurs idées sur les problèmes communs à nos métiers 
respectifs. Et l’on est pas toujours obliger de se rencontrer dans l’austérité. A cet égard, 
j’aimerais revenir sur les manifestations 2004 qui vous ont été proposées pour vous 
inviter à participer davantage à la vie de la société. 
 
L’année 2004 a été animée par 7 débats Urbanités qui ont réunis plusieurs d’entre-vous à 
maintes reprises. Ces débats sont l’illustration de l’idée que l’on se fait d’une société 
académique en proposant de véritables débats sur des problèmes d’actualité. 
 
Les visites proposées, en particulier les visites du groupe des architectes, organisées et 
documentées par M. Olivi er Vernay, ont soulevé un vif intérêt de votre part au vu du 
nombre de participants. Ces visites vont faire l’objet d’une exposition au Forum 
d’architecture et d’une publication sous forme de recueil. Il s’agit par là de laisser une 
trace de ces visites et de promouvoir la qualité architecturale créée par nos membres. 
 
Le voyage au Brésil a suscité un engouement de la part des participants qui attendent 
avec impatience le prochain. Nous pouvons donc vous informer que celui-ci est déjà en 
préparation et qu’il aura lieu courant 2006. 
 
Ces activités récréatives, qui semblent se dérouler de façon presque tranquille, au rythme 
des saisons, demande une énergie importante et constante de la part de tous les 
membres du comité et du secrétariat. La recherche de thèmes, d’intervenants pour les 
débats Urbanités, par exemple, commence par des séances de brainstorming, puis de 
nombreux téléphones et impression d’affiches. Les visites architecturales demandent 
également une préparation exigeante. C’est pourquoi votre participation, quand elle est 
enthousiaste et nombreuse, nous conforte dans nos choix et nous encourage à faire 
encore mieux. Si chaque membre à des attentes vis-à-vis du comité, le comité attend de 
vous une participation suivie de nos activités et également des critiques constructives sur 
celles-ci. 



 
Je tiens encore ce soir à vous part d’une information importante. 
L’assemblée ici présente n’est pas sans savoir qu’un séisme d’une grande intensité (je 
crois savoir que l’on a annoncé une magnitude de 7 sur l’échelle de Richter) dont 
l’épicentre se situe à l’avenue Jomini 8 et prévue pour la fin de l’année 2005 va secouer 
le petit monde de la section vaudoise. Un pilier de la plaque tectonique en place, que les 
géologues ont baptisé Françoise, va se retirer et laisser un vide énorme dans le cœur de 
beaucoup d’entre-nous. Ce soir, Françoise Oberson vit sa dernière assemblée générale 
en tant que secrétaire après 34 ans passés à soutenir les membres et les comités 
successifs de notre association. 
 
Françoise Oberson, mémoire infaillible du monde de la SIA vaudoise, auteur d’environ un 
millier de procès-verbaux (pas ceux que l’on trouve sur les pare-brises des voitures 
quand on est mal stationné), d’autant d’ordres du jour, de 10 fois plus de lettres et 
d’envois, laissera le souvenir d’une personne conviviale pour tous ceux qui ont eu 
l’occasion de travailler avec elle. Il y a fort à parier que nous devrons quelquefois fois 
faire appel à ses services pour combler nos méconnaissances historiques. 
Chère Françoise, je tiens ici, au nom de tous ceux qui ont pu apprécier ta collaboration, 
ton engagement, voire ton dévouement à te remercier chaleureusement. 
 
Je sais que Françoise aimerait vous dire quelques mots, aussi je lui cède la parole et je 
vous remercie de votre attention. 
 
[Le texte de l’intervention de Mme Françoise Oberson a été inséré dans le rapport annuel 
2004]. 

 

2.  Intervention de M. Blaise Junod, membre de la Direction sia.  
 
Le président cède la parole à Blaise Junod pour une information sur les thèmes qui ont 
et vont encore focaliser les énergies de la Direction. Lors de sa présentation, B. Junod 
évoque notamment les efforts visant à contrecarrer l’érosion très accentuée des 
profession d’ingénieur et d’architecte et concomitamment leur dévalorisation 
économique. Il termine par un appel en faveur d’une représentation romande accrue au 
sein des commissions SIA, afin de ne pas priver les outils normatifs sia d'une empreinte 
latine, d'une différence d'approche indispensable et enrichissante. 

 
 

3.       Nomination d’un membre d’honneur 
 

Le président propose à l’assemblé la nomination de Jacques ALBERTI, ingénieur civil, 
en qualité de membre d’honneur. Professionnel éminent, participant actif et fidèle des 
activités de la section, J. Alberti doit son renom international à un système d’étayage 
par éléments triangulaires métalliques PAL breveté en 1960.  
L’itinéraire professionnel de J. Alberti est présenté par Jean-Daniel Marchard, ingénieur 
civil. Le texte intégral est annexé au rapport d’activité 2005. 
L’assemblée ayant approuvé cette distinction par acclamation, le président félicite 
Jacques Alberti et lui remet son diplôme de membre d’honneur sur lequel figure le 
laudatur suivant : 
« Membre SIA depuis 1954, Jacques Alberti s’est distingué par  
son esprit d’entreprise et la qualité de ses innovations techniques. Son engagement 
personnel durable et efficace au sein de notre comité, prolongé par un soutien 
particulièrement fidèle à nos activités, a contribué à la vitalité de notre Société. Qu’il en 
soit remercié. » 

 
 
 
 
 
 



Le président déclare ainsi levée la 131ème assemblé générale de la SIA vaudoise, et 
convie les participants à prolonger cette rencontre au cours d’un apéritif servi sur les 
lieux. 
 
 
 
 
Geneviève Hofer, secrétaire générale   

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.              RAPPORT D’ACTIVITE DE LA SECTION   Panorama 
 
 
 
 
 
L’année 2005 a été particulièrement féconde en actions et évènements 
favorisant les contacts et l’information au public dans une optique de 
valorisation de nos professions.  
 
Dès le printemps, au Salon Habitat-Jardin, le stand sia déclinait le thème 
"Histoire d'une maison" où, à partir d'un exemple concret - une maison 
individuelle réalisée par un architecte sia -  étaient mises en scène toutes 
les étapes nécessaires à la conception et à la réalisation d'une maison, 
afin de montrer de manière didactique l'entier des prestations de 
l’architecte. Peu après nous parvenait l’annonce que la SIA avait été 
proposée comme invitée d’honneur du Salon 06 : la préparation de cette 
édition exceptionnelle nous a donc mobilisés dès avril, avec l’organisation 
d’un concours ouvert pour la réalisation du futur stand ainsi que la mise en 
place des divers contenus annexes.  
 
En parallèle, la section vaudoise était invitée, avec la neuchâteloise, à 
représenter les différentes professions lors des journées portes ouvertes 
qui ont marqué l’ouverture du nouveau tronçon d’autoroute A5. Elles ont 
dès lors entrepris en commun une action de promotion en organisant une 
série d’animations sur place, et ont également tenu un stand à chaque 
extrémité du tronçon pour susciter le dialogue avec le public. 
 
La publication du livre « en visite …avec la SIA vaudoise » a suivi 
l’exposition du même nom présentée au Forum de l’architecture à 
Lausanne, au mois de juin. Cet ouvrage, qui présente  plus de 50 
réalisations architecturales récentes (2001 – 2005) ayant fait l’objet de 
visites organisées par le Groupe des architectes, a pour ambition de 
sensibiliser activement le public, les milieux politiques, économiques, 
institutionnels, etc., à la qualité architecturale, sur le plan de la créativité, 
de la technique et de l‘économie.  
 
Ces mêmes milieux ont été conviés, ainsi que nos membres, aux huit 
débats de nos Urbanités – dont c’était la 4ème saison - qui se sont déroulés 
durant l’année, sur des thèmes aussi divers que la densification urbaine, 
l’ouverture du marché de l’électricité, la communication de l’architecture 
au public, la formation continue, les associations de défense du territoire, 
etc. (voir programme 2005 dans les annexes).  
Autre thème, les interactions entre architectes et urbanistes dans la 
pratique professionnelle ont par contre fait l’objet d’un forum au FAR, 
organisé conjointement avec la FSU. 
 
Dans le domaine des marchés publics, notre Commission des concours et 
appels d’offres a repris son bâton de pèlerin et a entrepris, comme déjà en 
2000, la tournée des communes vaudoises, via les assemblées de 
préfectures, pour dispenser une information commentée basée sur la 
nouvelle recommandation SIA D 0204.  
 
Au cours de ses séances mensuelles, la CCAO a rempli sa mission 
d’analyse critique des procédures posant problème et est intervenue 
auprès des instances concernées pour indiquer les nécessaires 
corrections ou aménagements. 
 



S’ajoutant à la permanence SIA (séances de conseil et d’aide à la 
décision fréquentées par le public, sur rendez-vous) un service de 
médiation est désormais mis en place. Le comité en a confié la gestion à 
Mme Evelyne de Reynier, architecte SIA, médiatrice diplômée. Le rapport 
de sa première année d’activité dans cette fonction figure dans les 
annexes du présent rapport. 
 
Enfin, au plan récréatif, un week-end de découvertes architecturales dans 
les cantons de Lucerne et Zug, préparé d’entente avec la section AFG 
SIA-Zentralschweiz, a constitué une expérience enrichissante que nous 
souhaitons renouveler avec d’autres sections suisses. 
 
 
Geneviève Hofer, secrétaire générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.1      GROUPE DES ARCHITECTES  (GA) 
                  
 
 

 
Composition du GA en 2005 : 

Président : Serge Butikofer 
Membres : Astrid Dettling, Yves Joos, Simon Monnier, Eligio Novello, 
Alvaro Varela, Olivier Vernay 

 
Au cours de l’année, le comité du GA a tenu 11 réunions pour définir et 
coordonner les diverses activités, représentations et actions. En outre, 
des groupes de travail se sont réunis selon la marche des activités. 
 
Les engagements du GA suivent les axes suivants: 

- Communication, sensibilisation, promotion de nos professions 
- Activités, visites, voyages, échanges à l’attention des membres SIA 

Participation à divers groupements ou commissions:  
 
 
HABITAT-JARDIN 
 

Dès 2003, sur l’initiative du GA, la SIA a repris une place dans le salon 
populaire Habitat-jardin. En 2004 le stand était organisé sous l’égide du 
GI (groupe des ingénieurs). Poursuivant sa politique de sensibilisation 
du grand public par une présence au Salon, la section a confié au GA 
l’élaboration du stand version 2005. Celui-ci déclinait le thème "Histoire 
d'une maison". A partir d'un exemple concret - une maison individuelle 
réalisée par un architecte sia -  toutes les étapes nécessaires à la 
conception et à la réalisation d'une maison étaient mises en scène afin 
de montrer de manière didactique le travail de l'architecte, l'entier de ses 
prestations et ses relations avec le maître de l'ouvrage. 

 
 
Visites architecturales 
 

Le rôle de ces visites est important. Il s’agit d’échanges entre les 
différents acteurs impliqués. Chacune de ces visites est une occasion, 
pour les Maîtres d’ouvrages, ainsi que les architectes et ingénieurs 
responsables, de présenter la nouvelle réalisation et d’en expliquer les 
particularités. Les visiteurs, de leur côté, exercent leur sens critique 
dans un esprit de formation continue. 
Si ces visites s’adressent avant tout aux membres SIA, nous sommes 
convaincus que leurs objets sont à même de susciter l’intérêt auprès du 
public. Afin de chercher le contact avec celui-ci, le GA à organisé une 
exposition des 51 feuillets d’information correspondant aux objets visités 
de 2001 à 2005. L’exposition montée en collaboration avec le f'ar, forum 
d'architectures de Lausanne, dans ses locaux, à eu lieu du 4 au 26 juin 
2005. 
La publication de la compilation de ces feuillets a, en parallèle, été édité 
et largement diffusé auprès des responsables cantonaux ou 
communaux. Ce recueil est une trace visible et accessible à tous, 
disponible dans une dizaine de librairie ou sur commande au secrétariat. 
 
Le programme des visites suit son cours et une nouvelle publication 
pourra être envisagée dans quelques années. 



 
 
Quinzaine de l’architecture contemporaine 

 

Ce projet, initialement baptisé « journée de l’architecture 
contemporaine » a été développé pendant l’année écoulée, sa première 
édition étant prévue du 17 au 25 juin 2006. 
S'inspirant d’expériences conduites avec succès dans divers pays 
d’Europe (en particulier en Allemagne, France, Pays-Bas), le GA 
envisage d'offrir la possibilité de découvrir de près un ensemble de 
réalisations architecturales et urbaines situées dans le Canton. Ce sera 
pour le public une occasion privilégiée d’appréhender les 
problématiques architecturales, les enjeux du développement urbain et 
de comprendre le rôle des professionnels dans l’amélioration de notre 
cadre de vie. 
La particularité de cette "quinzaine de l'architecture contemporaine" est 
de solliciter la participation active des membres, ingénieurs et 
architectes : ce sont eux qui proposeront une ou plusieurs de leurs 
réalisations, en accord avec leur Maître d'ouvrage, et qui se chargeront 
d’accueillir les visiteurs sur les lieux et de leur fournir les explications 
utiles. 
Prévue pour être reconduite les années suivantes, cette "quinzaine de 
l'architecture contemporaine" doit pouvoir s’autofinancer par les finances 
d’inscription. 
Les réalisations proposées aux visiteurs seront rassemblées dans une 
brochure qui sera diffusée préalablement à la promotion de l’événement. 

 
 
Echange de visites 
 

L’idée n’est pas nouvelle, mais elle à été mise en pratique et a été 
présentée à l’assemblée des délégués sia 1/05 à Fribourg par le 
président du GA. Il s’agit de faire profiter les autres sections plus 
lointaine de notre connaissance du terrain pour organiser à leur intention 
des visites dans notre région. Et, en retour, utiliser leurs connaissances 
pour nous guider chez eux. 
 
Les membres de la section vaudoise ont bénéficié de l’organisation 
remarquable de la section Zentralschweiz pour son voyage dans le 
canton de Lucerne et du Zug, le samedi 1er et le dimanche 2 octobre 
2005. 
Le GA se prépare à recevoir la section Zentralschweiz en juin 2006. 
Le section bernoise a également fait part de son intérêt pour des 
échanges visites. 
 
Ces échanges permettent de crée des liens, des échanges 
d’expériences, entre les comités ou les membres des différentes 
sections tout en découvrant des oeuvres souvent pas encore publiées. 

 
 
 
Voyage sia-vd 
 

Le GA désire maintenir le rythme d’un voyage avec le choix d’une 
destination plus lointaine tous les deux ans. Après le Brésil en 2004, un 
voyage aux Iles Canaries est en préparation pour 2006. 
 



 
Interassar 
 

Deux membres du GA ont représenté la sia dans le comité Interassar, 
plate-forme d’échanges qui regroupe les associations professionnelles 
du domaine de l’architecture (FAS, FSAI, GPA-UTS, UPIAV, SIA). Entre 
autre, une séance d’information a été organisée, à l’attention des 
présidents des associations, avec les responsables du Service 
Immeubles, Patrimoine et Logistique (SIPAL) fusion du Service 
immobilier et logistique du Service des bâtiments, monuments et 
archéologie (SBMA). 

 
 
Dessbat 
 

Le GA a également assuré sa participation régulière aux travaux de la 
commission DESSBAT.  
Quelques questions essentielles ont été posées quant à la 
communication entre école et maîtres d'apprentissage, ainsi que sur 
l’information utile donnée aux maîtres d'apprentissage. 

 
 
ENAC 
 

Le GA associé au groupe spécialisé de la SIA « A & K (Architektur und 
Kultur) » a distingué les meilleurs projets de diplôme 2005 au niveau 
suisse (EPFZ, EPFL, Accademia de Mendrisio). Le GA a participé ainsi 
au jury pour l’attribution des prix dans le cadre de l’EPFL/ENAC. 

  
 
Forum des urbanistes 
 

Le GA a pris part, en 2005, aux  trois Forums des urbanistes organisés 
et dirigés par le chef du Service de l’aménagement du territoire et le 
responsable patrimoine et espaces publics. Ces réunions d’information 
et d’échanges avec les associations (dont la FUS (urbanistes), l’IGSO 
(géomètres), la Société d’art publique, la FAS, la SIA, etc…) ont 
notamment porté, en 2005, sur la politique du nouveau Plan Directeur 
Cantonal. 

 
 
Conférence suisse des architectes (CSA) 
 

Le rapport d’activité 2005 de la CSA est inséré à la fin du présent 
document, dans les annexes. Il a été rédigé par son président, Pierre-
Henri Schmutz, architecte EPFZ, Neuchâtel. 

 

 

 

 

 

 

 



3.2      GROUPE DES INGENIEURS (GI) 
                  
 
 
Responsable : Eric Gysin 
 
 

Le Groupe des ingénieurs a abandonné son statut formel d’association, 
mais reste doté d’un budget pour  ses actions et initiatives propres. 
L’essentiel de son travail se déploie dans le cadre du comité, de ses 
commissions – notamment CCAO -, ou sous mandat de celui-ci. Des 
groupes de travail se constituent au gré des nécessités, internes ou 
externes. 

 
 
 
Formation 
 

GTGC : Le groupe de travail pour la formation professionnelles des 
dessinateurs de génie civil, présidé par E. Gysin, a assuré ses activités 
régulières : organisations des cours, sessions des tests d’aptitude, 
remise des prix récompensant les meilleurs travaux.  
 
EPFL : se poursuivant depuis 2002 les réunions d’échange entre ENAC 
et associations professionnelles se sont poursuivies en 2005, en avril et 
en octobre, auxquelles ont participé le président et un membre du 
comité. Ces réunions sont essentiellement informatives quant aux 
nouvelles orientations prises par l’ENAC et les divers moyens de les 
mettre en œuvre, mais constituent néanmoins une appréciable occasion 
d’échange direct avec les instances directrices. 
 
 
 
A3 – Association des diplômés de l’EPFL 
 
C’est suite à divers remarques et incitations qu’est née la volonté de 
mieux faire connaître l’A3 et de dynamiser l’association des anciens 
étudiants de l’EPFL. 
En collaboration avec M.  Patrick Lacourt, un programme de conférences 
a été élaboré, dont la première, sur le cycle de Bologne, a eu lieu en 
2005. Une des propositions serait d’organiser des visites communes 
SIA-VD et A3 (comme la visite du M2 en 2005). Effectivement les 
membres de la SIA sont en principe issus de l’ EPFL, mais de nombreux 
membres de l’ A3 n’ont pas de liens avec la SIA, donc des synergies 
sont possibles de part et d’autre. 
Le but pour l’A3 est de marquer davantage le lien entre les études et le 
monde professionnel et de mieux de faire connaître l’association auprès 
des anciens étudiants pour susciter des échanges. 

 

 
Sandra Guscio, déléguée SIA-vd au comité A3 
 
 
 

 
 



Visites 
 

Deux visites techniques ont été organisées en 2005 (avril et octobre), 
consacrées toutes deux aux chantiers du M2 à Lausanne.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3.3      GROUPES PROFESSIONNELS SIA 
 
 

 
Architecture 
 

Sur base de discussions lancées en 2004 concernant le positionnement 
et le renforcement des groupes professionnels dans la SIA, le groupe 
professionnel architecture a convoqué en 2005 trois séances du conseil 
au lieu des deux habituelles. Il est arrivé à la conclusion qu’il doit 
continuer à renforcer sa fonction en tant qu’instrument de commande à 
l’intérieur de l’association en ce qui concerne la politique 
professionnelle. En ce sens, il constate qu’il vaut mieux déléguer 
certaines tâches à des tiers, plutôt que de les différer dans le temps. 
Malgré le fait que le groupe n’apparaisse pour l‘instant  que rarement 
d’une manière indépendante vers l’extérieur, cherchant à réaliser le gros 
de ses objectifs à travers l’association centrale, la communication avec 
la base devrait toutefois être améliorée. 
 
Au niveau du contenu, le conseil a discuté en 2005 des questions de la 
formation continue de ses membres (Long Life Learning), en particulier 
celle d’une éventuelle nécessité d’un contrôle obligatoire. En outre, le 
conseil a ratifié à l’unanimité une résolution de l’UIA-UNESCO selon 
laquelle, à terme, un examen doit être prévu comme condition d’accès à 
la pratique; ceci en complément d’une formation minimale de cinq ans 
dans le cadre d’une haute école universitaire et d’une pratique 
professionnelle d’au moins deux ans. Le conseil a chargé le comité 
d’évaluer la faisabilité d’un tel projet dans le contexte suisse, ainsi que 
de vérifier d’éventuelles mesures à prévoir à l’intérieur de la SIA. 
D’autre part, ont été discutées les expériences et les conséquences du 
nouveau règlement SIA 102, mais également les problèmes de 
démarcation avec des professions tierces (paysagistes, aménagistes et 
économistes de la construction) au niveau des honoraires (RPH 105, 
nouveau), de l’adhésion à la SIA (membres individuels et sociétés 
spécialisées) et en ce qui concerne l’homologation (Registre A 
aménagistes et urbanistes). 
 
Lors de ses cinq séances, le comité a traité, à part les questions 
d’organisation interne et le traitement des demandes d’adhésion et de 
contribution, l’ouverture horizontale et la fonction de plate-forme de la 
SIA (domaine des experts), les critères lors des procédures d’admission 
spéciales et l’accompagnement de projets de tiers (crbox CRB, ABB 
KAB, formation des dessinateurs zbz, projet ‚école’ FAS, société 
spécialisé ‚sensibilisation’, ‚économie de créativité’ HGKZ, etc.). En 
préparation des initiatives de l’année suivante, des mesures 
complémentaires ont été discutées aussi bien au niveau de la 
reconnaissance des titres que dans le domaine de la certification des 
programmes d’étude, en particulier en ce qui concerne la post-formation 
et la formation continue. Les possibilités de soutien supplémentaire en 
vue de la consolidation du Registre Suisse, ainsi que les objectifs dans 
la coordination entre associations professionnelles ont également fait 
l’objet des préoccupations du groupe. 
 
Pour la société centrale, le comité a rédigé des prises de position dans 
le cadre des consultations de la confédération concernant les 
ordonnances en relation avec la loi sur les HES et la nouvelle loi sur le 
soutien à la culture. 



 
Avec une certaine satisfaction, le comité du groupe professionnel 
architecture constate que le travail qu’il a accompli lors des années 
précédentes commence à porter ses fruits. Ainsi, une série de projets 
ont pu ou sont en train d’êtres réalisés, qui se basent sur des initiatives 
ou des travaux du groupe, ou ont principalement été traités par des 
institutions initiées par celui-ci. Il s’agit entre autres de la clarification des 
procédures d’admission de la SIA, la validation de la politique de 
formation, la réalisation du centre de prestation DLZ ainsi que la 
reconnaissance du REG dans le cadre de la LMI. 
 
 
Lorenz Bräker, président 
Secrétaire: Klaus Fischli (jusqu’en avril 05), Jean-Claude Chevillat (à 
partir de mai 05) 
 
 

 
Génie civil (BGI) 

 
 
Le BGI fonctionne comme plateforme à l’usage des sociétés 
spécialisées rattachées au groupe des ingénieurs. 
 
Une journée du BGI 2006 se tiendra après la journée sur le béton le 
samedi 19.08.2006 à Zürich. Une excursion avec visite des chantiers 
importants de la région zurichoise aura lieu à cette occasion. Le BGI 
soutient également l’organisation des journées sur le béton. 
 
En dehors de son activité de coordination des groupes spécialisés, le 
BGI s’est investi en particulier dans le domaine de la politique des 
normes, des négociations avec le KBOB et CRBox. Le BGI représente 
également la SIA auprès de la FEANI (Fédération Européenne 
d'Associations Nationales d'Ingénieurs (www.feani.org). Ces actions 
vont dans le sens de la définition des statuts des euro-ingénieurs et de 
leur niveau de qualification au niveau des masters. 
 
Essentiellement axé autour de son effort de coordination, le BGI 
représente les intérêts des ingénieurs de la SIA auprès de la ASCE 
(American Society of Civil Engineers) avec qui des contacts ont été 
établis, ainsi qu’avec le WEC (World Engineers Convention) qui se 
tiendra en 2012 à Genève et avec le soutient la candidature de la Suisse 
à cette organisation. 
 
 
Claude-Alain Vuillerat, membre du conseil GP/GC 
 

 
 
 

Sol /Air /Eau  
 

 
Le groupe professionnel SOL AIR EAU fonctionne également comme 
plateforme de l’ensemble des sociétés spécialisées. Il a été possible 
d’organiser plusieurs programmes de cours coordonnés entre les 



ingénieurs forestiers, les aménagistes et les ingénieurs de 
l’environnement. 
 
La démarche consiste à coordonner les sociétés spécialisées et  les 
aider à mettre en œuvre des projets en réseau avec les autres sociétés 
spécialisées du BWL. Les résultats sont assez probants. Actuellement 
des thèmes de réflexion portent sur les normes environnementales en 
matière de chantiers ainsi que sur l’organisation d’une présence visible 
aux journées de l’environnement à Zürich, en septembre 2006, comme 
cela a été le cas en 2005. 
 
Une journée du BWL, sera organisée par les géologues, elle devrait se 
dérouler en principe en automne 2006. 
 

   
Thèmes communs au BGI et au BWL 
 

 
Bien qu’ils agissent chacun dans leur domaine de spécialisation, ces 
deux groupes professionnels ont des préoccupations communes : 
 
La formation des ingénieurs dans les Ecoles Polytechniques : 
 
Le maintien d’une formation d’ingénieur opérationnel dans ces écoles, 
dans les domaines du BGI et du BWL, ne semble pas garanti. 
Progressivement les Ecoles Polytechniques, au vu de leur succès dans 
les domaines des sciences et de la technologie, ont tendance à investir 
plus dans ces nouveaux domaines que dans ceux de l’ingénierie de 
base : 
Construction ; 
Equipement ; 
Aménagement. 
Cette préoccupation est également relayée par les architectes dans leur 
domaine. 
 
Diverses voix se font entendre pour relever cette préoccupation, 
néanmoins au niveau politique, il n’y a pas de réelle prise de conscience 
du besoin de la société suisse de disposer d’un  corps ingénieur de 
formation académique. Les deux groupes professionnels œuvrent à la 
sensibilisation dans ce domaine. 

 
 
Développement du REG 
 

 
Un nouveau REG de spécialistes en environnement est en train de se 
finaliser, les premiers membres seront admis prochainement. 
 
Bien que supportés par la SIA, il apparaît qu’il n’est pas évident que les 
ingénieurs ayant une formation en environnement issus des deux Ecoles 
Polytechniques puissent accéder à ce REG directement. 
 
Tant l’EPFL que certaines sociétés spécialisées ont fait des remarques 
en ce sens. On constate que la volonté d’unité et de multidisciplinarité 
de la SIA est fragmentée par le développement d’un REG qui se 
spécialise de plus en plus. 
 



Pour mémoire, à part les REG traditionnels ingénieurs civils et 
architectes, il existe aujourd’hui, des REG en aménagement et en 
environnement. 
 
 

 
Prise de position sur les géodonnées 
 

 
La normalisation des géodonnées et la libéralisation de leur usage a fait 
l’objet d’une prise de position de la SIA. Celle-ci a été largement mise en 
défaut dans le cas des discussions au sein du BGI et du BWL. 
Finalement une rédaction prenant compte l’ensemble des intérêts des 
diverses sociétés spécialisées a pu être réalisée (intervention Peter 
Jordan).  

 
 
 
Fonctionnement du BGI et du BWL 
 
 

Il apparaît qu’au sein  des sociétés spécialisées et de leurs comités, la 
coordination par les sociétés professionnelles a un sens. Par contre la 
visibilité de cette action est très faible. Il apparaît également que la 
liaison avec les sections est difficile à réaliser. Elle ne se concrétise 
actuellement qu’au travers la conférence des présidents. Pour améliorer 
cette efficacité, il sera nécessaire que chaque section réunisse deux fois 
l’an l’ensemble de ses membres actifs au niveau des sociétés 
spécialisées et des groupes professionnels afin d’augmenter la liaison 
entre les sections et les entités de coordination. 
 
Comme dit dans des rapports précédents, le soussigné a l’impression 
qu’au niveau du BWL le besoin de coordination étant plus fort, la 
plateforme du  groupe professionnel s’est révélée plus aisée à mettre en 
œuvre. 
 
 
C.-A. Vuillerat, délégué de la section vaudoise au BGI et délégué du 
GRG SIA auprès du BWL  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3.4 COMMISSIONS SIA-VD ET COMMISSIONS MIXTES 
 
 
 
3.4.1  CCAO / Commission des concours et appels d’offres 
                   
 

        Composition de la commission en 2005 :  

 
Antognini Carlo, architecte 
Braeker Lorenz, architecte 
Bridel Christian, architecte 
Chatillon Jean-Christophe, architecte, président 
Consenti Fabrice, architecte 
Gasser Dieter, ingénieur civil 
Giacomini Bruno, ingénieur civil 
Gysin Eric, ingénieur civil, vice-président 
Joye Nicolas, architecte 
Junod Blaise, architecte 
Vuillerat Claude-Alain, ingénieur du génie rural 

 
   Membres externes : 

 
Esseiva Denis, avocat 
Decroux Fabrice, infobase SIA 
 
 

 

Information - Conseil 
 

De manière générale, la CCAO a été régulièrement sollicitée par des 
Maîtres d’ouvrage privés et publics pour être conseillés en matière de 
procédures de passation de marchés dans la construction et de formes 
de mise en concurrence. 
 
Suite à la révision de la loi vaudoise sur les Marchés publics et de son 
règlement d’application, des séances d’information sur les Marchés 
Publics ont été organisées à l’attention des préfets, des communes et 
des mandataires.  
?  Présentation du nouveau document SIA 0204 
?  Modification des lois et jurisprudences 
?  Evocation de problèmes particuliers concernant les appels 
d'offres 
         CVSE et mandataires. 
 
La CCAO a été sollicitée par l'ordre des avocats vaudois pour 
participer à la mise ne place d'un Tribunal arbitral. La liste des 
experts a été transmise par la SIA. Le dossier est en cours. 
 
 

Interventions 
 

La Commission est intervenue à plusieurs reprises pour faire notamment 
rectifier, avec succès, des libellés de concours et d'appels d'offre. Nous 



avons également réagi par rapport à des procédures certes légales mais 
en désaccord profond avec la norme SIA 142, lorsque des membres SIA 
y étaient engagés ; cette fois avec un succès mitigé… 

 
 
 

Comité 2005 
 

M. Carlo Antognini quitte la CCAO, nous le remercions pour son 
engagement. 
Le comité 2005 est reconduit. 

 
 
 

Programme d’activité 2006 
 

Objectifs principaux : 
 
?  Poursuivre l’information et le conseil aux Maîtres d’ouvrage 
          publics et privés en matière de procédures et de mise en  
          concurrence. 
 
?  Réflexions sur la problématique du mandat d'études 
         parallèles. 
 

 
 
 
Jean-Christophe Chatillon 
Président de la Commission 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3.4.2 INFOBASE (SUISSE ROMANDE ET TESSIN)  
 
 
 

Volume d'informations traitées par Infobase: 
 
Pour l'année 2005, 509 objets (concours et appels d’offres) concernant tous les groupes 
professionnels de la SIA ont été publiés sur le site de la SIA, dont 149 pour la Suisse 
Romande et le Tessin. 

 

Le tableau suivant analyse la répartition de ces 149 concours et appels d’offres (a.o.) 
par groupe professionnel, selon les types de procédure et en comparaison avec le 
canton de Vaud (35 procédures organisées en 2005 sur sol vaudois). 

 

   
Canton de Vaud 

 
 

 

Total Suisse romande et Tessin Groupe 
professionn
el 
 
 

Type de 
procédur
e 

2002 2003 2004 2005 2002 2003 2004 2005 
 
architectes 

 
concours 

 
18 

 
31 

 
17 

 
13 

 
41 

 
57 

 
40 

 
34 

  a.o. 10 13 11 8 32 40 35 23 

ingénieurs 
civils 

 
concours 

 
*8 

 
*13 

 
*6 

 
*8 

 
*13 

 
*23 

 
*11 

 
*13 

  a.o. 17 16 16 15 132 113 120 97 

ingénieurs 
CVSE 

 
concours 

 
*2 

 
*2 

 
*1 

 
*1 

 
*8 

 
*7 

 
*2 

 
*5 

  a.o. 4 3 8 5 14 19 30 19 
ingénieurs 
environnem
. 

 
concours 

 
*2 

 
*3 

 
*2 

 
*4 

 
*4 

 
*7 

 
*6 

 
*5 

 a.o. 15 15 14 10 106 97 95 77 
           
Total  48 57 42 35 198 201 185 149 
* groupe de mandataires architectes, ingénieurs civils et CVSE ou environnement. 

 

 

Par rapport à 2004, le nombre de procédures en Suisse romande a baissé de manière sensible, 
soit de 36 unités (- 20%).  

 

La plupart des marchés enregistrés étant publics, on peut constater une baisse significative dans 
ce domaine depuis 2 ans et pour tous les groupes professionnels. 

Pour cette même période, l’organisation de concours d'architecture a subi un sérieux coup de 
frein (-23 procédures, - 40%). 

 
 
 

 
 
 
 
 



 
Analyse statistique des concours. 

 
Une enquête statistique est menée auprès des participants aux concours sous l'égide de 
la commission SIA 142. Cette enquête recense le temps nécessaire à l’élaboration des 
projets pour les concours organisés en conformité avec le Règlement SIA 142. En 
coordination avec le secrétariat central, le service Infobase analyse les concours 
organisés en Suisse romande. 
 
Les résultats servent de base au calcul de la courbe déterminant la somme globale des 
concours d’architecture appliquée par la commission 142. Cette courbe est disponible 
sur le site de la SIA dans le document : Bestimmung der Preissumme (document 
téléchargeable à la rubrique des concours, en langue allemande). 

 
 
 

Outil de surveillance des marchés publics. 
 

Le service Infobase est étroitement associé à la Commission des concours et 
appels d'offres (CCAO) de la SIA vaudoise. 
Il intervient en tant qu'outil de surveillance pour les procédures publiées publiquement. 
Les procédures inadéquates sont détectées et brièvement analysées avant d'être 
transmises à un membre de la CCAO pour intervention. 

 
. 

 
 

F. Decroux, arch. sia, responsable Infobase, sia Vaud 
secrétaire adjoint de la Commission 142. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 



3.4.3         FORM SUISSE ROMANDE 
 

 
 
 

Suite à une décision de la Direction, SIA-Form a réorienté son champ 
d'action sur des cours ne concernant plus que des "produits" SIA, à 
savoir les normes et autres documents produits par la société. 
 
Un seul cours a donc été organisé en 2005, sur la norme SIA 480 " 
Calcul de rentabilité pour les investissements dans le bâtiment", en 
collaboration avec l'EPFL et l'AEC (Association suisse pour 
l'économie de la construction), nouvelle société spécialisée de la SIA.  

 
 
 
SIA-Form Suisse romande, la direction : Jean-Claude Chevillat 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3.4.4     serie de prix 

  
 
 
 

Composition de la commission paritaire permanente de rédaction 
de la Série de prix indicatifs pour travaux du bâtiment et génie civil: 
 

SIA-vd           R. Vittone,  président 
J.-M. Péléraux 

FVE  J. Coutaz 
M. Christinat 
 

La sia, section vaudoise et la Fédération vaudoise des 
entrepreneurs sont propriétaires de la Série de prix indicatifs 
pour 
travaux du bâtiment et génie civil. 
 
En 2005,  il a été vendu 671 exemplaires de "mise à jour" et 
202 nouvelles séries, en légère hausse par rapport à l'année 
précédente, totalisant un montant de Fr. 46'284.60 
 
Ce résultat a permis à l'assemblée générale des sociétés 
propriétaires, réunies le 9 juin 2005, de manifester sa satisfaction 
et d'attribuer Fr. 14'000.- à la sia-vd et Fr. 28'000.- à la FVE. 
 
Pour l’édition 2005, les prix de tous les chapitres ont été 
adaptés. Après les chapitres Terrassements, Béton armé et 
Génie civil, le chapitre Maçonnerie a été complètement modifié 
et adapté selon la codification du CAN. 
Les chapitres des lois fédérales et cantonales ont été remis à 
jour. 
 
 
 
 
René Vittone, architecte sia 
Président de la commission 
 
 
 
 
 
 



 
3.5           PRIX DE LA SIA VAUDOISE 
 
 

 
La SIA vaudoise a remis au cours de l'année 2005 les prix suivants: 
 

   
- Prix-SIA-VD / EPFL ( Architecture) - meilleur travail pratique de 

diplôme 3ème année : Daniel Brulhart et Raphaël Dessimoz ; 

- Prix SIA-VD / EPFL (Ingéniérie) - meilleure moyenne pratique 

de diplôme de 3ème année : Rico Zenklusen, candidat ingénieur 

mathématicien ; 

- Prix SIA-VD : Meilleur travail de master d'ingénieur : Rico 

Zenklusen, ingénieur mathématicien ; 

- Mentions d'architecture de la SIA vaudoise :  

meilleur travail de master en architecture : Monika Knechtle, 

Delphine Ding, Vincent Roesti, Stéphane Schers ; 

- Prix SIA-VD / Ecole d'ingénieurs de l'Etat de Vaud : 

Saber Chouikha.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
3.6 PUBLICATIONS 
 

 
 

 
Composition de la rédaction de TRACÉS 

 
 
Rédacteur en chef: Francesco Della Casa, architecte EPFL-SIA 
Rédactrice responsable pour l’environnement et les nouvelles 
technologies : Anna Hohler, lic.phil. UNIL 
Rédacteur responsable pour le génie civil : Jacques Perret, ingénieur 
civil EPFL 
Rédactrice responsable de production : Katia Freda, architecte EPFL  
 

 
 
 

Revue TRACÉS 
 

L’année 2005 a été caractérisée par le 130e anniversaire et le 3000e 
numéro de la revue TRACÉS, fondée en 1875 sous le nom de Bulletin 
technique de la société vaudoise des ingénieurs et des architectes. Un 
numéro spécial (20/2006) de 84 pages a été publié à cette occasion et 
diffusé auprès de l’ensemble des membres de la sia en Suisse. Il fut 
l’occasion de mettre en évidence de l’ampleur considérable de l’archive 
que constitue notre revue, par quelques articles thématiques nourris de 
cette source. 

Notons par ailleurs que l’an dernier, une opération a été lancée en 
collaboration avec la bibliothèque de l’Ecole polytechnique fédérale de 
Zurich. Elle vise à numériser l’ensemble des articles de TRACÉS et de 
tec21 (anciennement Schweizerische Bauzeitung) depuis 1874, pour les 
mettre à la disposition du public sur internet.   

Sur un plan économique, l’année 2005 marque une progression nette 
des recettes issues du marché des annonces. TRACÉS a renforcé sa 
position de leader dans son secteur en Suisse romande, grâce 
notamment au travail de fond réalisé par notre régie des annonces sur le 
marché. Cet aspect est essentiel pour maintenir la capacité de 
publication de la revue, dont l’équilibre financier repose dur une 
corrélation stricte entre le nombre de pages d’annonces et le nombre de 
pages rédactionnelles. Toutefois, afin de réduire cette forte dépendance 
conjoncturelle, la rédaction cherche à étoffer le volume de ses mandats 
de publication annexes. A cet effet, elle produit depuis plusieurs années 
déjà l’A3 journal, organe de l’association des anciens élèves de l’EPFL. 
Cette stratégie devrait permettre, dans un proche avenir, de renforcer 
l’effectif de la rédaction de la revue TRACÉS. 
L’année 2005 a également vu le regroupement de l’impression des deux 
revues organes de la sia. C’est l’imprimerie STAEMPFLI à Berne qui a 
remporté l’appel d’offres, lancé auprès d’entreprises de la Suisse 
entière. Cette opération a permis de réduire les coûts d’impression de 
manière spectaculaire grâce à une nouvelle technologie par gravage 
des cylindres au laser, qui permet une impression en rotative avec une 
qualité comparable au système offset 



 
 

URBANITÉS 

 
Les débats publics autour du thème de la ville, organisés le premier 
lundi de chaque mois au Théâtre de l’Arsenic, sont désormais devenus 
un rendez-vous bien établi pour tous ceux, professionnels ou curieux 
des choses de l’urbanisme. Programme détaillé dans le mémento de 
TRACÉS et sur le site www.siavd.ch. (voir aussi en annexe du présent 
rapport). 

 
 

Francesco Della Casa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4.  MOUVEMENTS DES MEMBRES DE LA SECTION 

 
 
4.1.  Nouveaux membres individuels  (20) 
 
 
Architectes : - Olivier Chenevart 

- Bertrand Counson 
- Sébastien de Rham 
- Edith Dehant Milcent 
- Roland Diserens 
- Andreas Goetz 
- Alexandra Mavrocordatos Blatter 
- Marc-André Stotzer 
- Emmanuel Ventura 
associés devenus membres individuels : 
- Julie Imholz     
- Alain Wolff 
 

Ingénieurs civils : - Patrick Hehenberger 
- Daniel Hernandez 
- Didier Lavenex 
- Christian Nourisse 
- Alain Oulevey 
- Erika Prina-Howald 
 

Ingénieurs du génie rural : - Andrea Cresti   
- Carole Schelker 
 

Ingénieur électricien : -    Dominique Chambettaz 
  
 
4.1.1.  Nouveaux membres associés  (2) 
 
Architectes : - Yves Dreier 

- Aboubakr Rhounim 
 
4.2.  Transferts de membres   (4 ) 
 
Arrivés depuis d'autres 
sections 

-     Antonio Klein, architecte 
 

Départs vers d'autres 
sections :   

- Astrid Bucher, architecte 
- Miklos Basler, ingénieur civil 
 

Transfert à l'étranger : 
 

-    Gunilla Hedman, architecte 

 
4.3.  Démissions   (29 ) 
 
Architecte : 

 
- Frédéric Baldy Moulinier 
- Bernard Bolli 
- Alin Décoppet 
- Pierre Grand 
- Werner Leupin 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



Ingénieurs civils : - Philippe Aubert 
- Philippe Chatelain 
- Nicolas Dassetto 
- Jean Delmonico 
- André Gardel, prof. 
- Jean-Yves Iseli  
- Fouad Kanaan 
- Ralph Neri 
- Jean-François Ottesen 
- Jean-Henri Petignat 
- Hubert Rabemanantsoa 
- Pierre Tappy 
 

Ingénieurs géomètres 
et du génie rural : 

- Jean-Claude Cusin 
- René Jomini 
 

  
Ingénieur hydraulicien: 
 
Ingénieurs électriciens: 
 

- Japhet Bagilishya 
 
- Pierre Kraft 
- Endre Pongracz 
- Franck Perez 
- Daniel Tabara 
 

Ingénieurs  forestiers:              -    Luc Chappuis 
-    Philippe Raetz 
 

Ingénieurs physiciens: - Thomas Fleischer 
- Olivier Jolliet 
- Pierre Verstraete 
 

  
     
 
4.4.  Décès en 2005 et janvier-février 2006 (7) 
 
 
Architectes : - Daniel Gudit 

- Edouard Porret 
 

Ingénieurs civils : - André Chenevard 
- David-Louis Genton 
- Gian Rechsteiner 
 

Ingénieur chimiste : -     Eugène Schaaf 
Ingénieur forestier : -     Jacques Martin 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.5           Effectifs de la section au 31 décembre 2005 
 

 
a)   Par groupe professionnel 
 

- Génie civil :    436  (39 %) 

- Architecture / urbanisme  449  (40 %) 

- Sol/Air/Eau :      93  ( 8 %) 

- Technique/Industrie :   149  (13%) 

- Total membres                   1127 (100 %) 

  

b)   Par branche professionnelle 

 

- Ingénieurs civils     436 

- Architectes         449 

- Ingénieurs mécaniciens      64 

- Ingénieurs du génie rural      58 

- Ingénieurs électriciens      38 

- Ingénieurs physiciens et chimistes     34  

- Ingénieurs forestiers       16 

- Géologues        12 

- Ingénieurs informaticiens        6 

- Ingénieurs agronomes        3   

- Mathématiciens         3 

- Biologistes          3 

- Hydrauliciens          1  

- Ingénieurs en microtechnique       2 

- Urbaniste          1  

- Economiste de la construction       1 
 

           1'127 
 

c)   Rétrospective 
 

Effectifs en  1990    1'252 
      "             1995    1'340 
      "             2000    1'189 
      "              2001    1'162 
      "             2002    1'164 
      "   2003    1'152 
      "             2004    1'143  

 

 
 



 
 
 

4.6  MOUVEMENT DES MEMBRES – TABLEAU RECAPITULATIF 
 
 

 
Professions  

 
Nombre en  

2004  
A

dm
is

si
on

s 

 
D

ém
is

si
on

s 

 
D

éc
ès

 

 
Tr

an
sf

er
ts

 
+  

T
ra

n
sf

er
ts

  
-  

m
em

br
es

 
as

so
ci

és
 

 

 
Total en   2005 

 

 

Ingénieurs civils 446 6 12 3  1  436  
Architectes 444 11 5 2 1 2 2 449  
Ingénieurs mécaniciens 64       64  
Ingénieurs du génie rural et 
géomètres 

58 2 2     58  

Ingénieurs électriciens 41 1 4     38  
Ingénieurs physiciens et chimistes 38  3 1    34  
Ingénieurs forestiers 19  2 1    16  
Géologues 12       12  
Ingénieurs informaticiens 6       6  
Mathématiciens 3       3  
Biologistes 3       3  
Ingénieurs agronomes 3       3  
Ingénieurs en microtechnique 2       2  
Hydrauliciens 2  1     1  
Urbaniste 1       1  
Economiste de la construction 1       1  

Total 
 

 
1'143 

 
20 

 
29 

 
7 

 
1 

 
3 

 
2 

 
1127 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



5.            organes de la section en 2005 
        
 

       

       
 
5.1 Comité de section  

 
 
- Président :  Eric Gysin,  ingénieur civil, 

- Vice-président : Eric Frei, architecte 

- Trésorier :  Jean-Jacques Lehmann, ing. géomètre  

- Membres :  Serge Butikofer, architecte  

     Francesco Della Casa, architecte 

     Pierre-Paul Duchoud, ing. géomètre 

     Mustafa Gencer,  ingénieur civil 

     Sandra Guscio, ingénieur civil 

     Guy Nicollier, architecte 

     Alain Perret, ingénieur électricien 

     Olivier Vernay architecte 

  - Past-présidente : Anne-Catherine Javet, architecte 

 

 

5.2 Groupe des architectes  
 

- Président :  Serge Butikofer 

- Membres:  Astrid Dettling 

   Yves Joos 

Simon Monnier 

Eligio Novello 

  Alvaro Varela 

   Olivier Vernay    

 

5.3 Groupe des ingénieurs  
 

     - Responsable : Eric Gysin, ing. civil 

- Membres:  ingénieurs membres du comité 

 

Rappelons que le GI n’a plus un statut d’association 
indépendante, mais fonctionne en tant que groupe de travail 
sur mandat du comité et/ou à son initiative. Des membres 



extérieurs peuvent participer ponctuellement à certaines 
activités.  

 

 

 

  5.4 Secrétariat  
 

- Geneviève Hofer, secrétaire générale  

- Françoise Oberson, gestion des membres, assistance aux 

  groupes professionnels  

- Marily Pfister, comptabilité, FORM Suisse  romande,    

  SAMTEC 

 

 

 

5.5 Vérificateurs des comptes  
 

André Bertoncini, ing. civil 

Carlo Antognini, arch. 

Suppléant :  Jean-Paul Jaccoud,  ing civil 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5.6 ATTRIBUTION DES DICASTERES ET MISSIONS en 2005 
 
 

    
DICASTERES / MISSIONS 

RESPONSABLES / MEMBRES EN CHARGE 

 
Finances /  secrétariat / SAMTEC  
 
 
Informatique 

E. Gysin / J.-J. Lehmann (trésorier) 
G. Hofer / M. Pfister 

A. Perret 
 

Groupe des ingénieurs GI 
Groupe des architectes GA 
 

E. Gysin, responsable  
S. Butikofer, président 
 

Commission d'admission des membres 
associés sia 
 

E. Gysin /S. Butikofer 
 

Organisation de visites architecturales  O. Vernay  
 

Organisation voyage SIA  GA/ S. Monnier 
 
Formation 

 

  
Formation ing. et arch. EPFL / HES 
 
Rencontres ENAC / Forum EPFL 
 

E. Gysin/M. Gencer/ 
              
             E. Gysin/E. Frei 

 
Commission économique HES (pour le 
centre de compétences "Architecture, 
Génie civil, Géomatique") 
 

M. Gencer 

apprentissage : DESSBAT 
                         GTGC 
 
Formation de dessinateur  
 

S. Butikofer/S. Monnier 
E. Gysin  
 
E. Gysin   

 
Communication/ image / promotion : 

 

  
Urbanités Comité/G. Hofer 

 
Salon Habitat & Jardin 05 E. Gysin/E. Frei/S. Butikofer 

G. Nicollier 
 

Quinzaine de l’architecture 
contemporaine  
 

GA /S. Butikofer 

Site sia-vd sur Internet A. Perret / O. Vernay/  
G. Hofer 

  
Groupes institués et associations  
  
Marchés publics : 
CCAO (Commission des concours et 
appels d'offres) : 
 

J.-Ch. Chatillon, C. Antognini, L. Bräker,  

Ch. Bridel, F. Consenti, D. Gasser, B. Giacomini, 
Y. Golay, E. Gysin, B. Junod, 

N. Joye, Cl.-A. Vuillerat,  
F. Decroux 

Avocat conseil: Me D. Esseiva 
 



  
Infobase (recensement des concours et 
appels d'offres) 

F. Decroux 

  
INTERASSAR Vaud (Interassociation 
des associations d'architectes) 
 

A. Esposito, S. Butikofer 

DRA Distinction romande d’architecture François Jolliet 
  
Construction Vaud – (ex -Conférence 
cantonale vd de la construction) 
 

E. Gysin  

Série de Prix René Vittone 
  

 
Intérêts professionnels/  
Politique professionnelle 
 

 

Honoraires – groupe de travail sia-SKH 
 

Gilbert Monay, ing. 
 

Commission de gestion de la liste 
d'experts 
 

P.P. Duchoud / M. Gencer / Ph. Cornu 

 
Etat de Vaud 
 

 

Commission consultative sur les 
marchés publics 
 

J.-Ch. Chatillon 

SAT-Forum des urbanistes AC Javet / O. Vernay 
 

Départ. de l'Economie : Politique du 
logement 
 

D. Papadaniel / N. Joye 

Commission cantonale consultative du 
logement 
 

J.B. Ferrari / R. Michaud 

Office cantonal de conciliation et 
d'arbitrage en cas de conflits collectifs 
 

Ch. Bridel 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6.            DELEGUES ET REPRESENTANTS VAUDOIS AUX 
 INSTANCES CENTRALES 
 

 
 

6.1. Délégués à l'assemblée des délégués sia 
 

Eric Gysin, ing. civil 
Eric Frei, arch. 
Guy Nicollier, arch. 

 
 
6.2   Direction sia  
 

Membre :  Blaise Junod, architecte 

 

6.3   Groupes professionnels sia (GP) : 
 
- Architecture  Lorenz Bräker, président 
 
 
- Génie civil    Claude-Alain Vuillerat, ing. géomètre 

 

- Sol/Air/Eau Claude-Alain Vuillerat, ing. géomètre 

 

- Technique et industrie      

Charles Weinmann, physicien 

Antoine Wasserfallen, architecte 

 

 

6.4   Conseil d’honneur suisse 
  

                     Jean-Claude Badoux, président 

            Bruno Giacomini, suppléant 

 

 

 

 

 

 



 

7. RAPPORT  DE  GESTION  2005    COMMENTAIRES 
 
 
 

L’exercice comptable du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2005 se solde par un 
résultat, avant impôts et affectation à la réserve H&J, de Fr. – 45'720.50, inférieur 
au budget prévoyant un déficit de Fr. – 58’050.-. Les produits du compte 
d’exploitation se montent à Fr. 402'325.35 et les charges à Fr. 448'045.85. 
 
Le compte de pertes et profits consolidé, après utilisation d’une part non utilisée 
du budget pour ré-alimenter la réserve pour le salon Habitat et Jardin 2006 à 
concurrence de Fr. 10'000.- et compte tenu des produits financiers et des 
charges d’impôts, enregistre une perte à reporter au bilan de Fr. – 53'273.50. 

 
Produits 
 

Les cotisations personnelles peuvent être considérées comme stables et 
conformes au budget. Les cotisations de bureau, d’un montant total de Fr. 
146’762.-, sont en régression de 4%, bien que la masse salariale des bureaux 
n’ait pas diminué, en principe. Un changement dans le mode de perception, plus 
simple et aligné sur le schéma Suisse devrait permettre, dès 2007, de corriger 
cette tendance. 
 
Le produit de la vente de normes, essentiellement faite depuis la centrale 
zurichoise montre une diminution notoire par rapport à l’année précédente. Cette 
différence s’explique vraisemblablement par le renouvellement, en 2004, des 
normes d’honoraires, lequel avait provoqué une vente inhabituelle de nouvelles 
normes. 
 
La réserve pour « actions de promotion » a été dissoute (Fr. 10’000.-), par 
utilisation directe pour la couverture des frais de la section aux stands de la SIA 
tenus lors de l’ouverture de  l’autoroute Yverdon-Neuchâtel, au printemps 2005. 
Les autres réserves n’ont pas été affectées. Celle attribuée à Habitat & Jardin 
sera utilisée intégralement, sans être reconstituée en 2006 pour l’action spéciale 
de la SIA en tant qu’hôte d’honneur du Salon.  
 
 

Charges 
 

Si l’on sort de l’analyse financière, la charge extraordinaire de Fr. 37’637.-, 
portée au budget et liée au concours H&J 2006, les charges courantes ont 
diminué de l’ordre de Fr. 41’650.--. Cette situation est essentiellement due à la 
diminution d’activité progressive, puis au départ à la retraite de Mme Oberson, 
secrétaire, à la fin de l’année 2005. Les frais de personnel ont en effet diminué 
de Fr. 33'268.- Les achats de normes (comme les ventes, voir ci-dessus) ont 
aussi baissé de Fr. 8'640.-. Les charges d’activité et d’administration, elles, sont 
restées stables. Globalement, la SIA investit chaque année les mêmes montants 
pour le soutien de la formation, et pour des actions directes et promotionnelles, 
dons, prix ou distinctions diverses.    
 
 



 

 

Bilan 
 

- Actif : 
Comme lors de l’exercice précédent, un amortissement de Fr. 5'000.- a été 
effectué sur le compte de la CVAI. Ce programme d’amortissement fixé en 2003 
et se terminant en 2006 est respecté. Les autres postes d’actifs ne montrent pas 
de différences significatives. 

 
- Passif : 
Le prêt de la SIA centrale est actuellement stabilisé à Fr. 20'000.- sur une ligne 
de crédit disponible de Fr. 100'000.-. Le poste des passifs transitoires comprend, 
en fin d’année 2005, divers versements (Fr. 75'000.-) liés à notre participation à 
H&J 2006. Cette situation est temporaire. Elle influence, parallèlement, la 
position de notre compte courant, anormalement haute à pareille date. Le 
versement rapide des cotisations des membres nous a permis de subvenir à nos 
besoins durant cette année sans nouvelle demande de liquidités à la SIA 
centrale. Que chacun en soit remercié. 
 
 
 

Conclusion 
 
La situation financière de la section est correcte. L’année 2006, compte tenu de 
l’action spéciale Habitat et Jardin, nécessitera une demande particulière de 
soutien et d’avance de liquidités auprès de la SIA centrale. Les budgets 2007 et 
suivants devraient permettre, en 2 ou 3 ans de compenser les pertes reportées 
et de revenir à une situation positive de notre bilan. 
 
Au nom de tous les membres, nous remercions chaleureusement le personnel du 
secrétariat pour sa compétence et pour la précision et la qualité du travail fourni. 
 
 
 
 
 
J.-J. Lehmann, trésorier   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                              
 
  

  COMPTES 2005   BUDGETS 2006 -  2007  

      

    Budget  
Charges Comptes Budget Budget prévisionnel  

 2005 2005 2006 2007  
      
Achat d'ouvrages 9'340.35 15'000 15'000 10'000  
Frais de personnel 199'092.35 198'000 154'000 156'000  
Travaux de tiers 952.00 1'000 1'000 1'000  
Loyer et chauffage  22'459.00 23'000 23'000 23'000  
      
Charges d'activité  184'666.85 193'350 526'850 150'850  
Frais assemblées et séminaires 5'453.90 6'000 6'000 6'000  
Frais fonctionnement des comités & frais représentation 11'376.30 10'000 10'000 10'000  
Défraiement Président SIA vaudoise 10'000.00 10'000 10'000 10'000  
Urbanités 6'843.75 6'000 7'000 7'000  
Actions groupe des ingénieurs 10'668.10 2'000 2'000 2'000  
Actions groupe des architectes  1'000.00 2'000 2'000 2'000  
Frais fonctionnement GPA -VD 3'848.70 3'000 3'000 3'000  
Internet 1'149.00 1'500 1'500 1'500  
Interassar 0.00 2'500 1'000 1'000  
CVAI 5'000.00 5'000 5'000 1'000  
Frais de fonctionnement GPA -R (ex-Cogar) 0.00 1'000 0 0  
Info-Base 22'434.60 30'000 30'000 30'000  
Frais CCAO 5'890.80 5'000 5'000 5'000  
Frais secrétariat Construction Vaud (ex -CCVC) 1'200.00 1'200 1'200 1'200  
Dons - subventions - soutiens 7'257.15 15'000 10'000 10'000  
Perte sur débiteurs 0.00 500 500 500  
Habitat et Jardin  72'894.55 70'000 410'000 40'000  
Distinction romande d'architecture (ex-DVA) 6'150.00 6'150 6'150 6'150  
Subsides formation 9'400.00 12'000 12'000 10'000  
Prix et bourses  4'100.00 4'500 4'500 4'500  
      
Frais de bureau et d'administration 31'535.30 40'300 40'500 37'300  
Entretien matériel et machine de bureau 1'100.00 1'000 2'500 0  
Maintenance et equipement informatique 1'458.75 3'000 3'000 3'000  
Maintenance de la photocopieuse 2'495.10 3'000 3'000 3'000  
Assurances 991.85 1'000 1'000 1'000  
Fournitures de bureau 1'527.45 1'500 1'500 1'500  
Imprimés et emballages 2'640.50 4'000 4'000 4'000  
Intérêts et frais bancaires 1'800.20 1'800 2'500 1'800  
Frais de port et du CCP 8'831.25 9'000 9'000 9'000  
Frais de téléphone / Téléfax  3'055.55 4'500 3'500 3'500  
Cotisations, abonnements 2'880.00 3'000 3'000 3'000  
Honoraires divers 1'721.60 3'000 3'000 3'000  
Annonces - presses  0.00 1'500 1'000 1'000  
Frais de reproduction externes 1'735.40 2'000 2'000 2'000  
Frais divers d'administration et autres frais divers 1'297.65 2'000 1'500 1'500  
      
 448'045.85 470'650 760'350 378'150  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     



 
Produits  
      
Cotisations  266'235.15 268'000 268'000 267'000  
Personnelles 116'523.15 116'000 116'000 125'000  
Bureaux 146'762.00 150'000 150'000 140'000  
Cotisations arriérées  2'950.00 2'000 2'000 2'000  
      
Vente de normes 14'544.20 25'000 25'000 15'000  
      
Prestations facturées à des tiers 93'931.60 104'500 438'000 107'500  
Commission gestion SAMTEC 3'168.00 3'000 3'000 3'000  
Participation à l'édition de la Série de prix 14'000.00 13'000 14'000 14'000  
Internet 7'900.00 8'000 8'000 8'000  
Interassar 525.00 1'000 1'000 500  
Info-Base 22'434.60 30'000 30'000 30'000  
Honoraires du secrétariat 12'075.00 20'000 20'000 20'000  
Produit de reproduction interne 129.00 500 500 500  
Produit permanence 1'200.00 1'500 1'500 1'500  
Habitat et Jardin  32'500.00 27'500 360'000 30'000  
      
Produits divers 7'614.40 5'100 5'100 5'100  
Produits divers (voyages, vente de livres, etc…) 4'014.40 1'500 1'500 1'500  
Sous location locaux  3'600.00 3'600 3'600 3'600  
      
      
Dissolution provisions  20'000.00 10'000 20'000 0  
Provision Habitat et Jardin 10'000.00 10'000 20'000 0  
Provision action promotion 10'000.00 0 0 0  
      
 402'325.35 412'600 756'100 394'600  

      

      

      
Récapitulation Comptes Budget Budget Budget  
    prévisionnel  
 2005 2005 2006 2007  
      
Produits  402'325.35 412'600 756'100 394'600  
Charges 448'045.85 470'650 760'350 378'150  
Résultat d'exploitation -45'720.50 -58'050 -4'250 16'450  

      

      
Compte de pertes et profits       
Résultat d'exploitation -45'720.50 -58'050 -4'250 16'450  
Produits financiers 2'446.30 5'000 2'500 2'500  
Impôts   0.70 -1'000 0 0  
Provisions H&J 2006 -10'000.00 0 0   
Résultat de l'exercice  -53'273.50 -54'050 -1'750 18'950  

      
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

      



 
 
Bilan au 31 décembre 2005 

 
 
2005 

 
 
2004 

      
ACTIF      
Actif circulant  231'225.00 214'156.15   
      
Liquidités  92'963.20 34'907.20   

Caisse  226.25 74.15   
CCP  8'559.30 1'299.70   
BCV compte courant  9.05 105.70   
Raiffeisen compte courant  84'168.60 33'427.65   
      
Créances résultant de ventes  11'199.85 15'596.30   
Débiteurs cotisations  2'994.50 1'531.85   
Débiteurs normes  634.70 1'340.80   
Autres débiteurs  0.00 753.00   
Débiteurs CVAI  5'970.65 10'970.65   
Débiteurs Internet  1'600.00 1'000.00   
      
Autres créances  88'861.95 125'452.65   
AFC, impôt anticipé à récupérer  885.35 2'093.50   
Prêt Dessbat  15'000.00 15'000.00   
Actifs transitoires  72'976.60 108'359.15   
      
Stock   21'200.00 21'200.00   
Stock de normes SIA   21'200.00 21'200.00   
      
Titres  17'000.00 17'000.00   
Titres  13'100.00 13'100.00   
Titres SIA  24'400     
Fonds d'amortissement sur titres  -20'500 3'900.00 3'900.00   
      
Actif immobilisé  1.00 1.00   
Mobilier et matériel  1.00 1.00   
      
Total actif  231'226.00 214'157.15   

      
PASSIF      
Fonds étrangers  186'738.34 116'395.99   
      
Dette à court terme  150'738.34 70'395.99   
Créanciers et passifs transitoires  130'738.34 50'395.99   
Prêt ZH  20'000.00 20'000.00   
      
Provisions   36'000.00 46'000.00   
Provision pour séminaires  6'000.00 6'000.00   
Provision pour actions de promotion  0.00 10'000.00   
Provision Habitat & Jardin2006  20'000.00 20'000.00   
Provision base de données  10'000.00 10'000.00   
      
Fonds propres  44'487.66 97'761.16   
Capital  74'761.16 76'294.22   
Perte (bénéfice) de l'exercice  -53'273.50 -1'533.06   
Fonds de réserve  23'000.00 23'000.00   
      
Total passif  231'226.00 214'157.15   

      
      
      
      
      
      
      
      



 

     

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8.    annexes  

  
 

 
 
 
Dans les pages suivantes sont annexés les documents  
ci-dessous : 
 
 
1) Rapport 2005 de Conférence suisse des Architectes (CSA)  

 
 
 
2) Programme 2005 des URBANITES – débats publics de la sia 

vaudoise 
 

 
3) Service de médiation – rapport de la responsable 

 
 

4) Membre d’honneur – Discours de présentation de J. Alberti 
par J.-D. Marchand à l’assemblée générale SIA-vd en 2005 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 1 
 
 
 
Conférence suisse des architectes (CSA) 
rapport du Président 
 
L’année 2005 a été marquée sur le plan national par les différentes requêtes faites au parlement pour l’obtention 
d’une reconnaissance de l’exercice de la profession sur le plan international et du REG comme instrument de 
référence pour se faire. Il aura fallu attendre la session parlementaire d’hiver pour voir la motion 05.3473 
acceptée et le Conseil fédéral chargé de traiter la problématique plus générale de l’accès aux marchés tiers des 
PME suisses. Cette ouverture laisse entrevoir la possibilité d’une réflexion sur les modes opératoires de 
reconnaissance des professionnels en exercice et non de leur seul diplôme, pratique propre à la Suisse et une 
exception en la matière. La CSA, peut s‘enorgueillir d’avoir contribué à la réussite de cette démarche en ayant 
servi de plate-forme aux associations suisses d’architectes dont le diplômes sont reconnus internationalement, 
qui ont ainsi présenté un front uni depuis plus de dix ans sur toutes les questions liées à l’exercice de la 
profession. 
 
Sur le plan international, relevons tout d’abord l’organisation du congrès de l’UIA (Union Internationale des 
Architectes) en juillet à Istanboul. Lors de l’assemblée générale réunie à cette occasion les organes ont été 
renouvelés et un nouveau président a été élu en la personne de Gaetan Sew (Ile Maurice). La motion déposée 
par la section suisse a été confirmée par le nouveau président comme un des dossiers majeur à traiter durant 
cette nouvelle législature. Il s’agit en substance de la réforme de l’UIA, visant à mieux tenir compte des nouvelles 
structures géopolitiques de la planète et en conséquence de leur représentation au sein de l’Union. Ce travail 
devrait conduire à un meilleur ancrage dans la base de la seule organisation mondiale d’architectes, au travers 
des organisations régionales et nationales. 
 
En Europe, le soussigné a été présenté par la délégation suisse comme candidat au Bureau Exécutif du CAE 
(Conseil des architectes d’Europe) et élu par l’Assemblée générale de novembre à Luxembourg pour une période 
de deux ans (12 candidats / 5 élus). La délégation se réjouit de ce résultat mais mesure avant tout la chance que 
cela représente pour les professionnels suisses que d’être au cœur du « moteur politique et législatif » 
influençant directement et indirectement notre contexte légal national et par là l’exercice de notre profession. 
 
La fin 2005 a pour finir été marquée par la cession de la présidence du soussigné (1992-2005) à Regina 
Gonthier, architecte FAS/FSAI/SIA, dipl. EPFZ et co-fondatrice avec lui de la CSA en 1992. 
 
 
Pierre Henri Schmutz 
Président 
 
février 2006 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 

 

 

URBANITES  – LES DEBATS PUBLICS DE LA SIA VAUDOISE EN 2005 
 

 

Lundi 17 janvier 2005 : « Ouverture du marché de l’électricité : un mal 
inéluctable ou un bienfait ignoré ? » 
Intervenants : prof. Dr Walter A. Stoffel, président de la COMCO (Commission de la 
concurrence) ;Daniel Brélaz, syndic de Lausanne ; Martin Bettler, ingénieur 
d'études stratégiques à la Romande Energie. 

 

Lundi 7 février 2005 : « Comment communiquer (vendre) l’architecture au 
public » 
Intervenants : Christoph Allenspach, journaliste, architecte, professeur à la 
Hochschule für Gestaltung und Kunst  Zürich et critique d’architecture ; Ola 
Söderström, géographe, professeur à l’Université de Neuchâtel, directeur de la 
Fondation Braillard Architectes de 1994 à 2002.  

 

Lundi 7 mars 2005: « Let's dense - Densifier l'agglomération lausannoise... oui 
mais!»  
Intervenants : Anne-Marie Depoisier, syndique de Renens et présidente du Groupe 
de pilotage du Schéma directeur de l'Ouest lausannois ; Monique Ruzicka-Rossier, 
architecte EPFL, chargée de cours en aménagement du territoire à l’EPFL/ENAC, 
auteur de recherches sur les densités humaines et du bâti ; Jürg Capol, architecte-
urbaniste EPFL, manager de projet chez Karl Steiner SA, développement de projets 
immobiliers ; Yves Delacrétaz, ingénieur EPFL, chef de la division planification au 
Service de la mobilité du Département des infrastructures de l'Etat de 
Vaud. Modératrice : Ariane Widmer, cheffe de projet, Schéma directeur de l’ouest 
lausannois, organisatrice du débat en collaboration avec la sia-vd. 
 
 

Lundi 4 avril 2005 : Les associations de défense  : au pilori ou sur le podium ? 
Intervenants : Christiane Betschen , présidente de la SAP (Société d’Art Public), 
section Vaud ; Ulrich Doepper, président de l’ ATE (Association Transport et 
Environnement), section Vaud ; Bernard Apothéloz, délégué à la protection du 
patrimoine bâti, Service d’urbanisme de la ville de Lausanne.  
 
 

Lundi 2 mai 2005 : « En FORM ? La formation continue en question » 
Présenté et animé par François Valenta, architecte EPFL, avec la participation de 
Lorenz Braeker, président du GPA de la sia. 
 
 

Lundi 3 octobre 2005 : "Le plan directeur cantonal - quelle philosophie, quel 
concept urbanistique?"  
Intervenants : Jean-Claude Mermoud, chef du Département de l'intérieur et des 
relations extérieures; Léonard Verest, urbaniste au SAT, responsable de l'ACO 
(Aménagement cantonal et Observatoire).  
 
 
Lundi 7 novembre 2005 : « Une politique pour le logement ? » 
Intervenants : Philippe Sordet, chef du  Service de l'économie, du logement et du 
tourisme (SELT), du Département de l'économie; Elinora Krebs, cheffe du Service 



du logement (Lausanne); Sébastien Wuest, SAT/Service de l’aménagement du 
territoire. 
 
 
 
Lundi 12 décembre 2005 : « Le logement en ville sous quelle forme ? L’exemple 
de Lausanne » 
Intervenants : Silvia Zamora, municipale, directrice de la Sécurité sociale et 
environnement 
Martin Schuler, dr. ès sc., professeur EPFL/ENAC. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 3     
 
 
SERVICE DE MEDIATION    Rapport de la responsable 
 
 
Madame 
E. de Reynier Wildi  
Architecte SIA et Médiatrice FSM 
Ch. de Cocagne 17 
1030 BUSSIGNY 
 

     SIA Vaud 
     Av. Jomini 8 
   

        1004 LAUSANNE 

 
        Bussigny, le 6 mars 2006 
Concerne: médiation 
 
Messieurs, 
 
Comme je vous l'ai promis à plusieurs reprises, c'est avec plaisir que je vous informe de 
l'évolution de mon activité de médiatrice en 2005. Elle a été passionnante en grande partie 
grâce au soutien de la SIA en général et de la SIA-Vaud en particulier. En effet, tant votre 
secrétariat que M. Gasche, du secrétariat central à Zurich, ont permis que plusieurs 
personnes prennent contact avec moi dans le cadre d'un conflit dans le domaine du 
bâtiment. Ces contacts se sont souvent limités à un seul entretien téléphonique, soit que 
mon interlocuteur demandait une simple information, soit qu'il a préféré entamer une autre 
démarche. Toutefois, au cours du 2ème semestre 2005, j'ai eu le privilège d'être mandatée 
en tant que médiatrice dans le cadre de 2 conflits très différents par leur enjeu, mais 
semblables quand au thème: mésentente entre un maître de l'ouvrage et son architecte. 

 

Celui dont l'enjeu était "petit" (env. 10'000.-) opposait un maître de l'ouvrage et son 
architecte suite à une rupture de mandat relatif à un projet de villa. Après 3 séances de 
médiation, les parties ont pu signer un accord et se quitter en meilleurs termes qu'au début 
de cette procédure. 

 
L'autre conflit opposait un grand maître de l'ouvrage public suisse et un consortium de 
mandataires suite à une rupture de mandat; le désaccord portait sur les conditions, entre 
autres financières, de cette rupture. Après 17 (!) séances bilingues français – 
(suisse)allemand, auxquelles assistaient 6 personnes et parfois 7 en cas de présence 
d'une traductrice, les parties ont également pu signer un accord et se quitter en meilleurs 
termes qu'au début de cette procédure. 
 
Pour votre information, ces 2 mandats se sont déroulés en co-médiation avec ma collègue 
Madame A-M. Germanier, avocate et médiatrice FSA à Lausanne. La complémentarité de 
nos 2 formations initiales s'est avérée particulièrement judicieuse pour notre activité. En 
annexe, je me permets de vous joindre un article nous citant, paru dans Femina du 19 
février 2006 sur le thème de la médiation en général et en particulier de la médiation en 
tandem. (n.d.l.r : non reproduit dans le présent rapport). 
 
En vous remerciant pour l'intérêt que vous portez à la médiation, ainsi que pour votre 
soutien, je vous prie d'agréer, Messieurs, mes salutations distinguées 
 
 
 
 
       E. de Reynier 
 

 



 


